
Quelques foyers de la fusariose du 
bananier causée par le champignon 
Foc TR4 ont été détectés à Mayotte 
et font l’objet de lutte obligatoire. 

Ce champignon se propage 
généralement dans les rejets et 
plants infestés, ainsi que dans le sol, 
l'eau, les outils et les machines 
agricoles. Il a la capacité à survivre 
plusieurs années dans les sols, 
sans son hôte.

Il peut causer de graves dommages 
et avoir un impact économique 
considérable. 

Une détection précoce permet 
de prendre des mesures de lutte 
appropriées.

Soyez vigilants
Ne faites pas voyager les plantes pour 
éviter sa propagation sur le territoire.

Surveillez 
vos végétaux
Si vous reconnaissez les symptômes 
(jaunissement des feuilles depuis le bas 
vers le haut, éclatement du bulbe),  
envoyez une photo en précisant le lieu 
de l’observation et le bananier concerné 
à votre DAAF(1) ou à votre DEAAF(2).  
(1) Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. 
(2) Direction de l’environnement, de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt.
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